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Tarification 2018
EHPAD "Saint-Augustin" à Percey-le-Pautel

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE

VU le code de la santé publique (CSP) ;

VU le code de I'action sociale et des familles (CASF) ;

VU la loi n'2015-1776 relative à l'adaptâtion de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 et
notamment son article 58 ,

VU l'ordonnance n"2005-1477 du 1"'décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux
procédures d'admission à l'aide sociale et aux êtablissements et services sociaux et médico-
sociaux:

VU le décret n"2016-1814 du 21 décembrc 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du ll de l'article L.312-1 du CASF ;

VU le décret n'2016-1815 du 2'l décembre 20'16 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au lde l'article L.312-1 du
CASF ,

VU l'arrêté du 27 décembre 2016 flxant les modèles de documents mentionnés aux articles R.314-211 ,

R.314-216, R.314-217, R.314-219, R.314-223, R.314-224, R.314-225, R.314-232, R.314-233,
R.314-240 et R.314-242 du CASF :

VU l'arrêté de Monsieur le Président du conseil départemental de Haute-Marne du 13 décembre 2017
fixant la valeur nette du point GIR départemental 2017 à6,87 € |

VU les propositions budgétaires 2018 de l'établissement, et notamment son annexe activité ;

VU les propositions budgétaires 2018 de Monsieur le président du conseil général, transmises à
t'étabtissement par courrier en date du I g AVR. 20lg ;

CONSIDÉRANT la réponse favorable de l'établissement ;

VU l'avis de Monsieur le directeur de la solidarité départementale ;

SUR proposition de Monsieur le directeur général des services du Département;
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ARRÊTE

ARTICLE 1"'- Les dépenses de la section hébergement autorisées s'établissent comme suit :

Dépenses des groupes l- dépenses d'exploitation courante

Dépenses du groupe ll - charges de personnel

Dépenses du groupe lll - dépenses de structures

Hébergement

461 000,00 €

531 000,00 €

756 000,00 €

Total des chârges brutes d'exploitation 'l 748 000.00 €

Recettes du groupe ll 28 200.00 €

Recettes du groupe lll '143 820,55 €

Reprise des dé{icits 2014,2015 e|2016 - 34 336,43 €

Total des charges nettes d'exploitation 1 610 315,88 €

ARTICLE 2 - Le forfait global relatif à la dépendance 2018, établi sur la base de la valeur nette du point
GIR départemental, est fixé à 389 468,96 €.

ARTICLE 3 - Les tarifs des prestations applicables, à compter du 1"'mai 2018, aux personnes admises
en hébergement permanent et en hébergement temporaire à I'EHPAD "Saint Augustin" à Percey-
le-Pautel, au titre des lois d'aide et de sécurité sociale et à titre payant, sont fixés comme suit :

Prix d'hébergement journalier (plus de 60 ans) :

Tarifs dépendance l

64,85 €

Groupes 1et2: 18,72€

Groupes 3 et4: '11,88€

erix oe iournee af,jl'i;: ïiï.,"nts de moins de 60 ans ,3,ÏiE

ARTICLE 4 - Les tarifs des prestations applicables, à compter du 1"'mai 2018, aux personnes admises à
I'accueil de jour de fEHPAD "Saint Augustin" à Percey-le-Pautel, au titre des lois d'aide et de
sécurité sociale et à titre payant, sont fixés comme suit :

Prix d'hébergement journalier :

Tarifs dépendance :

32,42 €

Groupes 1et2: 9,36€

Groupes 3 êt4: 5,94€

Groupes 5 et6: 2,52€
Prix dejournée applicable aux résidents de moins de 60 ans : 39,86 €

ARTICLE 5 - Le forfait relatif à la dépendance 2018 à la charge du Département est fixé à 235 666,92 €.
ll sera versé par douzièmes mensuels.

ARTICLE 6 - Les comptes administratifs 2014,2015 e|2016 sont arrêtés comme suit :

. compte administratif 2014 . le déficit hébergemenl de 254 082,85 € est affecté par tiers en
charge des exercices 2018,2019 e|2020. Le déficit dépendance de 67 285,01 € est affecté
pour moitié en charges des exercices 2018 et 2019 ;

. compte administratif 2015 : l'excèdent hébergement de 56 694,53 € est affecté par tiers en
compensation des charges des exercices 2018,2019 et 2020. L'excèdent dépendance de
15850,84€ est affecté pour moitié en compensation de charges des exercices 2018 et
2019 :

. compte administratif 2016 : l'excèdent hébergement de 94 379,03 € est affecté par tiers en
compensation des charges des exercices 2018,2019 et 2020. L'excèdent dépendance de
9 1 33,38 € est affecté pour moitaé en compensation de charges des exercices 201 I et 2019.



ARTICLE 7 - Les tarifs des prestations applicables, à compter du 1"'janvier2019, aux personnes

admises en hébergement permanent et en hébergement temporaire à I'EHPAD "Saint Augustin" à

PerceyJe-Pautel, au titre des lois d'aade et de sécurité sociale et à titre payant, sont flxés comme suit :

Prix d'hébergement journalier (plus de 60 ans) :

Tarifs dépendance :

63,09 €

Groupes 1et2: 18,26€

Groupes 3 et4: 11,59€

Groupes 5 et6: 4,92 €.

Pnx de journée applicable aux résidents de moins de 60 ans : 77,61 €

ARTICLE 8 - Les tarifs des prestations applicables, à compter du '1"' lanvier 2019, aux personnes

admises en accuèil de jour à I'EHPAD "Saint Augustin" à PerceyJe-Pautel, au titre des lois d'aide et
de sécuritê sociale et à tike payant, sont fixés comme suit :

Prix d'hébergement journalier (plus de 60 ans) :

Tarifs dépendance :

31,54 €

Groupes 1et2: 9,13€

Groupes 3 et4: 5,80€

p,i, o" iou..ne" ,pGJLJ:;: ïl:.. ,"nts de moins de 60 ans ,3,13 E

ARTICLE 9 - Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal
interrêgional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, 4 rue Bénit - Case Officielle 11 - 54035
NANCY Cedex, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il

sera notifié, à compter de sa notiflcation.

ARTICLE 10 - En application de l'article R.3'14-36 du CASF, les tarifs et forfaits fixés aux articles 3, 4, 5,

7 et I du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Département.

ARTICLE 11 - Monsieur le directeur général des services et le directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le président du conseil départemental,

W











Plan de situation 
ZONE DE TRAVAUX

Itinéraire de déviation
 









 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
direction de la solidarité départementale 

 
service ‘‘administration générale 

et tarification’’ 
 

 
 

Tarification 2018 – Affectation résultats 2016 
EHPAD « Le Mail » à Chateauvillain 

 
TOUTE CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE À M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

1 RUE DU COMMANDANT HUGUENY• CS 62127 • 52905 CHAUMONT CEDEX 9 •  03 25 32 88 88 • FAX 03 25 32 88 32 

Chaumont, le 4 mai 2018 

L E  P R É S I D E N T  D U  C O N S E I L  D É P A R T E M E N T A L  D E  L A  H A U T E - M A R N E  
 
 
VU le code de la santé publique (CSP) ; 
 
VU le code de l'action sociale et des familles (CASF) ; 
 
VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1

er
 décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux 

procédures d’admission à l’aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 

 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et  aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du CASF, et des établissements 
mentionnés au 2° de l'article L.6111-2 du CSP ; 

 
VU le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, 

et  aux  modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le CASF (partie règlementaire) ; 

 
VU le décret n° 2006-584 du 23 mai 2006 relatif à la tarification, au financement et à l’administration 

provisoire de certains établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2006-642 du 31 mai 2006 relatif au financement et à la tarification de certains 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'arrêté du 10 avril 2006 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents 

prévus aux articles R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-19, R.314-20, R.314-48, R.314-82 du 
CASF ; 

 
VU l’arrêté de tarification 2018 en date du 28 décembre 2017 
 
VU la proposition de compte administratif 2016 de l’établissement ; 
 
CONSIDÉRANT l’approbation, par l’établissement, de la convention pluriannuelle tripartite 2014-2018 

du 7 janvier 2015, à effet du 1
er

 janvier 2014 ; 
 
VU l'avis de Monsieur le directeur de la solidarité départementale ; 
 
SUR proposition de Monsieur le directeur général des services du Département ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1"' - L'excédent de lexercice 2016 de la secbon hébergement soit 24 803.57 € est affecté
au compte 111, en financement des mesures d'exploitatron

ARTICLE 2 - L'excédent de lexercice 2016 de la section dépendance d un montant de 11 648 67 €
est affecté au compte 111. en financement des mesures d exploitatron

ARTICLE 3 - Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal
interrégional de la tarification sanrtarre et sociale de Nancy cour admrnistrative d appel de Nancy. 6
rue du Haut Bourgeois Case Offrcrelle 50015 - 54035 NANCY Cedex dans le délai d'un mors â
compter de sa publrcation ou, pour les personnes auxquelles il sera notifré. à compter de sa
notificâtion

ARTICLE 4 - En applicatron de I'artrcle R 314-53 du CASF. les affectatrons de résultat fixées aux
articles 1 et 2 du présent arrêté seront publiées au recuerl des actes admrnistratifs du Département

ARTICLE 5 - l\4onsieur le drrecteur général des servrces du Département et le drrecteur de
l'établissement sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de I'exécution du présent arrêté

Le Président du conseil départemental
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direction de la solidarité départementale 

 
service ‘‘administration générale 

et tarification’’ 
 

 
 

Tarification 2018 – Affectation résultats 2016 
EHPAD « Saint-Martin » à Arc en Barrois 

 
TOUTE CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE À M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

1 RUE DU COMMANDANT HUGUENY• CS 62127 • 52905 CHAUMONT CEDEX 9 •  03 25 32 88 88 • FAX 03 25 32 88 32 

Chaumont, le 4 mai 2018 

L E  P R É S I D E N T  D U  C O N S E I L  D É P A R T E M E N T A L  D E  L A  H A U T E - M A R N E  
 
 
VU le code de la santé publique (CSP) ; 
 
VU le code de l'action sociale et des familles (CASF) ; 
 
VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1

er
 décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux 

procédures d’admission à l’aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 

 
VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et  aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du CASF, et des établissements 
mentionnés au 2° de l'article L.6111-2 du CSP ; 

 
VU le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, 

et  aux  modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le CASF (partie règlementaire) ; 

 
VU le décret n° 2006-584 du 23 mai 2006 relatif à la tarification, au financement et à l’administration 

provisoire de certains établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2006-642 du 31 mai 2006 relatif au financement et à la tarification de certains 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'arrêté du 10 avril 2006 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents 

prévus aux articles R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-19, R.314-20, R.314-48, R.314-82 du 
CASF ; 

 
VU l’arrêté de tarification 2018 en date du 28 décembre 2017 
 
VU la proposition de compte administratif 2016 de l’établissement ; 
 
CONSIDÉRANT l’approbation, par l’établissement, de la convention pluriannuelle tripartite 2014-2018 

du 7 janvier 2015, à effet du 1
er

 janvier 2014 ; 
 
VU l'avis de Monsieur le directeur de la solidarité départementale ; 
 
SUR proposition de Monsieur le directeur général des services du Département ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1"'* L'excédent de lexercrce20l6de la section hébergement soit77274 10 € est affêcté
pour moitié au compte 10682 à I'investissement et pour l'autre moitié au compte 10687 en réserve de
compensation des charges d'amortissements

ARTICLE 2 - Lexcédent de l'exercice 2016 de la section dépendance d un montant de 4 138.17 € est
affecté au compte 10686. en réserve de compensation des déficits.

ARTICLE 3 - Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal
interrégional de la tanfication sanitaire et sociale de Nancy cour administrative d'appel de Nancy 6
rue du Haut Bourgeois. Case Offrcrelle 50015 - 54035 NANCY Cedex dans le délai d'un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles tl sera notifié. à compter de sa

notification

ARTICLE 4 - En application de larticle R 314-53 du CASF, les affectations de résultat fixées aux
articles 1 et 2 du présent arrêté seront pubhées au recueil des actes admintstratifs du Dêpartement

ARIICLE 5 - Monsieur le directeur général des services du Département et le directeur de
létablissement sont chargés. chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté

Le Président du conseil départemental
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TARIFS DES CATALOGUES, INVENTAIRES, OBJETS DIVERS

Article
Exemplaires

Prix
unitaire

Sciences d’aujourd’hui pour comprendre hier : les techniques de l’archéologie appliquées à la
Haute-Marne

1 à 4 13,00 €

5 et plus 9,00 €

Regards artistiques sur la guerre et la vie militaire (Haute-Marne, fin XIX
e
-XXI

e
siècles)

1 à 4 25,00 €

5 et plus 17,50 €

La Haute-Marne et les Haut-Marnais dans la grande guerre
1 à 4 19,00 €

5 et plus 13,00 €

La Haute-Marne dans la Grande Guerre – Les ressources des Archives
1 à 4 6,00 €

5 et plus 4,00 €

Catalogue de l’exposition « La Haute-Marne dévoile ses plus belles cartes »
1 à 4 19,00 €

5 et plus 13,00 €

Catalogue de l’exposition « Dans les arcanes d’une famille illustre. Les archives de la maison
Du Châtelet révélées. »

1 à 4 15,00 €

5 et plus 10,00 €

DVD de la Société historique et archéologique de Langres 1 30,00 €

Catalogue Alizard 1 30,00 €

Poster-reproduction du plan des forêts d’Arc, à l’unité 1 12,00 €

Ensemble de 9 posters-reproductions du plan des forêts d’Arc 1 90,00 €

DVD Généalogies du Baron de l’Horme (sous-série 22J1-10), ADHM, 2006. 1 21,00 €

Atlas historique et politique de la Haute-Marne, S. Lahierre, 2005. 1 40,00 €

Armorial historique et monumental de la Haute-Marne, Ph. Palasi, 2004. 1 60,00 €

CD-Rom Sceaux et usages de sceaux, images de la Champagne médiévale, AD de l’Aube,
2003.

1 15,00 €

Catalogue D’un coffre à l’autre, Château du Grand Jardin, 2003. 1 5,00 €

Catalogue Sur les traces des troubadours : la Haute-Marne et son patrimoine au XIXe siècle,
ADHM / Musée de Langres / Musée de Chaumont, 2002.

1 29,00 €

Brochure Parchemins et sceaux, trésors cachées des archives, ADHM, 2002. 1 5,00 €

Catalogue Naissance d’une bibliothèque, 1789-1803, Bibliothèque de Chaumont, 1989. 1 6,00 €

Plaquette Chaumont, Naissance d’un hôtel de ville, 1787-1790, ADHM / Musée de Chaumont,
1989.

1 9,00 €

Brochure Cahiers de doléances, mode d’emploi, ADHM, 1988. 1 3,00 €

Guide des Archives de la Haute-Marne, ADHM, 1980. 1 6,00 €

Catalogue de la Bibliothèque Barotte 1 5,00 €

Catalogue de la Bibliothèque Daguin 1 5,00 €

Répertoire de la Sous-série 2 E (Fonds Diderot-Caroillon de Vandeul) 1 9,00 €

Répertoire de la Série F 1 5,00 €

Répertoire de la Série G, tome II 1 11,00 €

Répertoire de la Sous-série 19 J 1 23,00 €

Répertoire de la Série M 1 5,00 €

Répertoire de la Série N 1 6,00 €

Répertoire de la Série O 1 5,00 €

Répertoire de la Série T 1 5,00 €

Répertoire de la Série U 1 5,00 €

Répertoire de la Série X 1 5,00 €

Répertoire de la Série Y 1 5,00 €

Répertoire des Archives municipales de Wassy 1 5,00 €

Reproduction de sceau en résine 1 8,00 €
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TARIFS DE REPRODUCTION, DE MISE A DISPOSITION ET DE
REUTILISATION DES INFORMATIONS PUBLIQUES CONSERVEES ET

PRODUITES PAR LES ARCHIVES DEPARTEMENTALES
DE LA HAUTE-MARNE

Article 1. Dispositions générales

Sont exonérés de frais de reproduction, de mise à disposition et de redevance pour la
réutilisation des informations publiques produites et conservées par les archives
départementales de la Haute-Marne :

- les administrations, établissements publics et collectivités territoriales
- les déposants et donateurs de fonds privés, pour leurs archives uniquement.

L’unité de tarification est la vue, c’est-à-dire :

− le fichier image fourni par le conseil départemental de la Haute-Marne (archives
départementales),

− la page ou double page d’un ouvrage, d’un registre ou d’une liasse.

Les tarifs proposés dans le présent document s’entendent toutes charges comprises (TTC).

Article 2. Tarifs de reproduction

Photocopies papier (noir et blanc)

- Format A 4 0,20 €
- Format A 3 0,40 €
- Recherche et reproduction d’un acte d’état civil 1,50 €
- Recherche et reproduction de relevé de formalités
hypothécaires (reproduction d’une transcription d’acte
incluse)

15 €
+ 3 € par transcription

supplémentaire

Photocopies papier d’après lecteur-reproducteur de microfilms (noir et blanc)

Format A 4 0,50 €

Reproductions numériques de documents jusqu’au format C 2

- Vue/fichier au format JPEG ou TIFF, de 200 à 300 DPI
- de 1 à 50 vues 1,00 €

- de 51 à 100 vues 0,70 €
- de 101 à 500 vues 0,50 €
- plus de 501 vues 0,40 €

Il ne sera pas donné suite aux demandes de reproduction nécessitant des moyens matériels
et humains dont le service des archives départementales de la Haute-Marne ne dispose pas.

Le conseil départemental de la Haute-Marne se réserve le droit de mettre en ligne sur son
site Internet, et en accès gratuit, les reproductions numériques réalisées.
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Article 3. Frais de mise à disposition

La mise à disposition sera réalisée, autant que possible, par voie électronique. Seules les
demandes de fichiers pour un volume total supérieur à 2 Go feront l’objet d’une gravure sur le
support adéquat (DVD ou disque dur).

Moins de 6 Mo Envoi gratuit par mail
Volume compris entre 6 Mo et 2 Go Envoi gratuit par transfert de fichiers
Volume supérieur à 2 Go Gravure sur DVD (3,5 €/DVD) ou disque dur

(support neuf fourni par le demandeur)

Article 4. Redevance pour la réutilisation commerciale des informations
publiques

Les tarifs s’entendent par vue et le cas échéant, en sus des tarifs des prestations de
reproduction et de mise à disposition demandées.

Diffusion sur support papier

Jusqu’à 50 vues Gratuit
A partir de 51 vues 0,5 €

Diffusion sur support informatique

De 1 à 50 vues Gratuit
De 51 à 10 000 vues 0,5 €
De 10 001 à 100 000 vues 0,02 €
De 100 001 à 1 000 000 vues 0,005 €
Au-delà de 1 000 000 vues 0,002 €








